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édito

Il était une fois au pays du 100,

Cent complexes mais sans limite, des centaines de mots amoncelés, entortillés, écrits, 
réécrits, lus et relus, formant des sentiers durant des années.

Parfois sans bruit, parfois cent tours autour du pot. Parfois s’endormir, parfois cent fois 
recommencer, parfois sans rire, parfois s’enfuir, parfois sans	changer, parfois faire les cent 
pas, parfois agir de sang-froid. Parfois semblable, parfois sans sens, parfois sans-gêne, 
parfois sans suite.
Parfois sans.

Et puis, soudain, un fruit. Inattendu, inespéré. Hors de la portée de l’espoir, une fleur debout. 
Sans hésiter. Sans tourner autour du pot. Sans fuir. Sans tir. Qui trace cent chemins, cent 
fuites. S’en passé, sans présent, cent futurs. Sans foi, cent lois. Continuer sans fléchir. 
Sempiternellement. 
Souvent faire sens.

Ce n’est pas sans soucis, ni sans (se) censurer. Sans susurrer, sans hurler. Mais ne pas 
céder. A cent contre un. Rester à cent pour cent pendant cent sept ans et ne pas virer à cent 
quatre-vingts degrés. 

Pour les sans-emploi, les sans-papier, les sangs-mêlés, les sans-patrie, les sans-le-sous, 
les sans-abris, les sans-diplôme, les sans-futur, les sans-projet. Pour tous les sans. Car 
sans un mot, il ne reste que le silence. Là où, le silence vaudrait sentence. 

100 mercis à tous ceux qui ont écrit, réécrit, coordonné, mis en page, photographié, interviewé, 
cherché un autre mot ou un autre titre, coupé, rajouté, explosé les délais et respecté les 
consignes. 
MERCI.

100 mercis à tous ceux qui ont lu, relu, mis sur la pile des documents à lire, lu rapidement 
relu lentement, lu en diagonale, regardé, photocopié, cité, distribué, exposé, corrigé, oublié 
sur un coin de table et retenu dans un coin de la tête. 

Merci d’avoir participé à ce sensationnel défi d’amener L’insertion au pays des 100.

Pierre Devleeshouwer, directeur de la FeBISP ASBL
Tatiana Vanessa Vial Grösser, directrice adjointe de la FeBISP
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Passé

1999 2000 2001 2002

L’insertion	n°	0	
(juillet-août	1999)

« Le début d’une 
histoire… Un autre 
temps. Mais 
des articles qui 
pourraient encore 
être d’actualité en 
2014 ! »

L’insertion	n°	10		
(juin	2000)	

« 15 juin 2000 : une date 
historique. La signature 

des célèbres Accords non 
marchands (ANM)… L’ISP 

rentre dans la normalité des 
relations sociales… »

L'équipe de la FeBISP en 1999 : de g. à d., 
Valérie Dancart, Elisabeth Jérôme, Nathalie 
Hoffstadt, Gabriel Maissin et Catherine Havenith
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1999 2000 2001 2002

L’insertion	n°	1		
(septembre	1999)

« Le Fonds Social Européen (FSE)… Un compagnon 
de route de l’ISP,  toujours le même, toujours 
changeant… »

L’insertion	n°	16	(février	2001)

« Quand l’Etat social actif a commencé à nous activer ! »

L’insertion	n°	33	
(octobre	2002)	

« Le Réseau des Plate-
Formes pour l'Emploi 
(RPE)… Le partenariat avec 
l’ORBEM se construit »

2002	:	5e	journée	d’étude
Les discriminations à l’embauche  
dans le parcours d’insertion
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2002 2003 2004 2006

L’insertion	n°	37		
(février	2003)

« Quand l’Economie Sociale 
d'Insertion (ESI) fait sa 
première apparition… »

L’insertion	numéro	34		
de	novembre	2002	
(page	13)

« Le partenariat avec 
Bruxelles Formation 
coule dans le béton 
législatif… Après 12 ans, 
il tient toujours »

2004 : visite de Bert Anciaux,  
ministre de l'économie sociale
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2002 2003 2004 2006

L’insertion	n°	47		
(février	2004)

« Le 2 février 2004… La FeBISP s’ouvre 
officiellement à des acteurs de l’ESI.  
Le nom de la Fédération n’a pas changé mais 
en 10 ans, le bébé ESI a bien grandi »

L’insertion	n°	65		
(janvier	à	mars	2006)	

« L’insertion fait sa 2e mue, se prend pour un vrai magazine. Titre 
choc pour commencer : la mise à nu des travailleurs du secteur… »

2004 : visite de Bert Anciaux,  
ministre de l'économie sociale

2006	:	9e	journée	d’étude	
L’ISP bruxelloise et ses partenariats



8 | l’insertion 25 mars 2014 au 25 juin 2014 • n°1008 | l’insertion 25 mars 2014 au 25 juin 2014 • n°100

2007 2008 2010 2011

L’insertion	n°	70	
(janvier	à	mars	
2007)

« Retour sur les dix 
ans de la FeBISP en 
2006… »

L’insertion	n°	78		
(octobre	à	novembre	2008)	

« 2008 : un projet d’Ordonnance 
pour les Missions Locales évoqué 
dans le numéro 78. Il faudra 
attendre le numéro 101 de 
2014 pour connaître la fin de 
l’histoire… »
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2007 2008 2010 2011

DU 25 DÉCEMBRE 2010 AU 25 MARS 2011 • N°87

L’insertion
LE MAGAZINE DE L’INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE
ET DE L’ÉCONOMIE SOCIALE D’INSERTION À BRUXELLES

NON-

ORIENTABLES

Employabilité
et segmentation 

au service 
des demandeurs 

d’emploi ?
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Bureau de dépôt
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NON-EMPLOYABLES

EMPLOYABLES

L’insertion	n°	85		
(juin	à	septembre	
2010)

« Quand le syndrome 
de l’évaluation et 
de ses indicateurs 
rencontrent l’ISP et 
l’ESI »

L’insertion	n°	87		
(décembre	2010	à	mars	2011)

« 2011, 3e mue… et petit cours de 
vocabulaire sectoriel… »

2010 : manifestation des secteurs de l'ISP et de l'ESI  
qui a mobilisé plus de 450 participants
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Le dossier de L’insertion

Régionalisation : comment,  
pourquoi et premières réactions 
de la FeBISP
> tatiana Vanessa Vial Grösser – Delphine Huybrecht – Anna teixeira

Le chemin est encore long mais la route est tracée. La sixième réforme de l’État restera dans les annales 
de l’histoire belgo-belge par son ampleur et par l’importance des matières concernées. En réglant les 
questions institutionnelles, elle devrait assurer la stabilité du pays pendant quelques années et permettre 
aux politiques de se concentrer sur les questions sociales et économiques. La régionalisation de nombreux 
aspects de la politique de l’emploi affectera le travail des secteurs de l’insertion. 

A ce stade, il n’y a que peu d’informations 
disponibles. La réflexion n’en n’est qu’à 
son début et les questions ont un tel poids 
que la prudence est de rigueur. De plus, 
la  complexité technique des matières 
dont il est question est de taille. Entre 
la volonté politique, sa déclinaison 
législative, sa mise en œuvre admi-
nistrative et ses conséquences pra-
tiques, il y a des différences qu’il vaut 
mieux maîtriser. On peut déjà obser-
ver que l’accord est étonnant à 
bien des égards. D’abord, parce 
qu’il subsiste 
encore beaucoup de zones 
d’ombre ouvrant la voix à de 
nombreuses interprétations possibles. Les discussions 
seront sans doute encore tendues. Ensuite, si la régionalisa-
tion de l’emploi est renforcée, les aspects législatifs les plus 
importants restent une compétence fédérale. Enfin, si les 
réformes institutionnelles sont encore à l’état embryonnaire, 
il n’en va pas de même pour certaines mesures sociales et 
économiques qui sont déjà d’application depuis le 1er janvier 
2012. 

L’accord	de	Gouvernement		
et	les	secteurs	de	l’insertion

Précisions d’abord que l’ONEM étant responsable des 
mesures telles que l’aménagement du temps de travail, le 
reclassement professionnel, l’outplacement, la prime de 
risque, etc., les employeurs et travailleurs de tous les sec-
teurs, y compris celui de l’insertion socioprofessionnelle, 
sont concernés par cette réforme ! 

ceci étant dit, l’insertion socioprofessionnelle faisant partie 
des politiques de l’emploi, tous les changements occasion-
nés par la réforme institutionnelle peuvent avoir de lourdes  
conséquences. Les politiques de l'emploi peuvent créer 

des mesures qui facilitent l'accès à l'emploi pour 
des publics-cibles dont les personnes en insertion 
socioprofessionnelle. Une modification entraîne-
rait immanquablement des répercussions sur les 

mises à l’emploi et donc sur les sorties positives1 
atteintes ou non par les organismes d’insertion sociopro-

fessionnelle (OisP). cela pourrait s’avérer positif ou 
négatif.

Parallèlement, les organismes d’insertion sociopro-
fessionnelle et d’économie sociale d’insertion utilisent 
des mesures d’aide à l’emploi dans le cadre de leur 

travail. Globalement, nous pouvons répertorier :
1. Les titres-services,
2. Les Agences Locales pour l’Emploi (ALE),
3. Les Programmes de transition Professionnelle (PtP),
4. Les articles 60.

La plupart des associations d’économie sociale d’insertion 
ont recours à une de ces mesures. Les organismes d’inser-
tion socioprofessionnelle y font moins fréquemment appel 
mais dans une moindre mesure.
Enfin, les secteurs de l’insertion sont particulièrement 
concernés par le contrôle de la disponibilité des deman-
deurs d’emploi. ce volet est de loin le plus délicat car il 
touche directement des aspects éthiques, méthodologiques 
et politiques.

1 Les actions des partenaires sont évaluées via le nombre de sorties positives. il 
s’agit d’une évaluation qualitative. Par exemple, Actiris mesure le nombre de 
demandeurs d’emploi, qui 6 mois après une formation, sont à l’emploi, suivent 
une formation professionnelle, ont repris des études ou ont intégré une rAE.

Du 25 septembre 2013 au 25 Décembre 2013 • N°98

L’insertion
le magaziNe De l’iNsertioN socioprofessioNNelle 
et De l’écoNomie sociale D’iNsertioN à bruxelles 

Mémorandum 

2014


Une véritable politique 

d'accompagnement  

vers l'emploi



Une politique 

de formation 

professionnelle  

de qualité



Un dispositif d'économie 

sociale d'insertion 

renforcé La FeBISP 
écrit sa lettre
au Père Noël…

L’insertion	n°	91		
(décembre	2011	
à	mars	2012)

« Quand la 
FeBISP plonge 
dans le grand 
chambardement 
institutionnel… »

L’insertion	n°	98		
(septembre		
à	décembre	2013)

« Un grand adolescent de 
17 ans croit toujours au Père 
Noël… »

2010 2011 2012 2013

2012 : la FeBISP et la FeBIO organisent  
la première édition du Salon de l’Economie  

Sociale d’Insertion bruxelloise

2013 : la FeBISP et les Missions Locales  
présentent leur Livre blanc  

au Parlement bruxellois
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2014 : focus sur le présent !!!
Les rédacteurs du magazine L’insertion sont partis à la rencontre des stagiaires ISP et travailleurs en 
insertion… 

François Geradin, Attaché Formation professionnelle, 
s’est intégré à deux groupes de stagiaires de FIJ : forma-
tion webdesign et Technicien supportPC/Réseaux. Il s’est 
ensuite faufilé dans un atelier consacré aux enjeux des 
élections. Pauline Cousin, Attachée Emploi et Economie 
sociale, s’est rendue à la Mission Locale de Schaerbeek 
où les stagiaires en formation d’agent d’accueil en milieu 
médical se réunissaient pour faire le point sur leur par-
cours. Marie-Adèle Blommaert, Attachée Agence-conseil a 
joué à la déménageuse l’espace d’une après-midi avec les 

travailleurs de l’ILDE de Boulot. Michèle Hubin, Attachée 
Relations collectives de travail a intégré un groupe de sta-
giaires en alphabétisation du Piment qui se réunissait pour 
faire le point sur leur premier stage. 

A l'image du lâcher de ballon du 20 mai, les secteurs ISP 
et ESI veulent offrir à chaque travailleur sans emploi un 
accompagnement, une formation ou un emploi dans lequel 
ils puissent s'émanciper. La FeBISP souhaite faire entendre 
leur voix…

Présent
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Présent

FIJ pas figé
> François Geradin

Acteur historique de l’insertion socioprofessionnelle, FIJ (Formation Insertion Jeunes) propose aux 
travailleurs sans emploi bruxellois des formations qualifiantes dans le secteur informatique. Petite plongée 
immersive, le temps d’une matinée, dans ce lieu bouillonnant de vie et d’activités…

visuellement les stagiaires mais également – et surtout – 
de réfléchir à quelques grands principes qui guideront leur 
travail de webdesigner : « une bonne image doit être signi-
fiante », « toute information visuelle doit comporter suffisam-
ment d'informations pour veiller à sa bonne compréhension » 
ou encore « le contenu du message doit idéalement être cohé-
rent avec sa forme ». Les quelques concepts visuels dégagés 
pendant ce module « communication », transversal à toutes 
les formations proposées par FIJ, seront naturellement 
approfondis dans les modules de formation (beaucoup plus 
poussés) en communication et en technique d'images spé-
cifiquement réservées aux stagiaires webdesigner.

La séance se termine par une réflexion commune plus géné-
rale sur le pouvoir des images. Cela à l'aide notamment de 
Magritte et de sa célèbre pipe, qui nous rappelle que l'image 
n'est pas la réalité mais seulement une représentation de 
celle-ci, mais aussi via quelques photos d'actualité inter-
pellantes. La démarche pédagogique socioconstructiviste, 
propre à l'insertion socioprofessionnelle, est ici particuliè-
rement bien illustrée : on part des savoirs et des interpré-
tations de chacun pour, progressivement et collectivement, 
construire du sens. Déjà 10h40 et une prochaine séance 
annoncée sur la psychologie des couleurs !

Mardi	6	mai	2014,	8h58

Les stagiaires de la formation webdesigner se saluent 
et s'installent dans la salle. Jean-Pierre, chargé de 
com' chez FIJ et responsable du module transversal 
«  communication », arrive quelques instants plus tard. Au 
menu de la matinée : poursuite de la séance sur la percep-
tion visuelle ! Comme cette dernière se situe en plein cœur 
de leur discipline, les futurs webdesigners sont particuliè-
rement motivés. 

Après un rappel de ce qui a été fait lors de la précédente 
séance (centrée notamment sur les symboles et la relati-
vité de leurs significations), les réjouissances peuvent conti-
nuer. Thématique analysée oblige, le support Powerpoint 
utilisé par Jean-Pierre se veut particulièrement visuel et 
didactique. Mission réussie : les stagiaires sont directement 
absorbés par les images doubles illustrant la subjectivité 
de toute perception ! D'un même dessin, redoutablement 
construit, peuvent en effet jaillir tantôt la représentation 
d'une jeune femme, tantôt celle d'une vieille dame.  Même 
stupéfaction devant des images complexes dont le sens ne 
se donne qu'après une longue perception. Ou encore devant 
celles dont certaines informations sont manquantes et 
que le cerveau doit ainsi reconstruire. Chaque illustration, 
chaque thématique, permet non seulement de stimuler 
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14 stagiaires suivent cette formation webdesigner. D'une 
durée de 17 mois et comprenant trois moments de stages, 
elle permettra de former sérieusement de futurs profes-
sionnels du secteur mais également de nouer de fortes 
amitiés. L'ambiance qui règne dans le groupe, après seu-
lement quatre mois, le laisse en tout cas présager.  Les sta-
giaires qui composent ce groupe présentent des profils par-
ticulièrement hétérogènes. Trois exemples de trajectoires 
de vie singulières, parmi de nombreux autres, peuvent clai-
rement l'illustrer. Nathalie, 46 ans, a évolué une vingtaine 

d'années dans le milieu de l'imprimerie et de la photogra-
vure. Passionnée du web et désireuse de mettre à jour ses 
compétences, elle espère pouvoir travailler dans le secteur 
dès la fin de la formation. Youssef, quant à lui, a 34 ans et 
quelques années de travail en nettoyage derrière lui. Après 
une mauvaise orientation scolaire qui l'a mené en compta-
bilité/gestion, il travaille ardemment à sa reconversion dans 
le webdesign. Pedro, enfin, Vénézuélien de 33 ans, habite 
Bruxelles depuis huit ans. Abonné aux petits boulots (baby-
sitting, gardiennage, plonge dans les restaurants, etc.) 
depuis son arrivée en Belgique, ce passionné d'internet 
cherche à s'insérer professionnellement à Bruxelles.

Local	de	la	formation	Technicien	support	PC/
Réseaux,	10h50

Changement de lieu et changement de groupe. Les sta-
giaires se réinstallent après la pause du matin pour écouter 
Nasser les éclairer sur l' « évolution du disque dur ». Dans le 
cadre du cours de culture informatique, les stagiaires sont 
en effet amenés à présenter aux autres les sujets de leur 
choix. Nasser, enthousiaste malgré son stress, débute sa 
présentation sous l'œil de Marc, le formateur. La présenta-
tion est remarquable et traduit un travail de recherche pré-
alable assez impressionnant. Après un historique  amusant 

(le premier disque dur, en 1956, avait une capacité de 
quelques Mo  qui contrastait pour le moins avec son volume 
encombrant !), tous les aspects des disques durs sont pas-
sés en revue : types d'interfaces, de formats, temps d'accès, 
vitesses de rotation et de transfert, etc. L'information est 
bien vulgarisée tandis qu'une partie prospective cherche à 
déterminer l'avenir des supports de stockage. Après la pré-
sentation, les stagiaires ont exprimé des avis très positifs 
sur la prestation de leur collègue. Ces avis furent confirmés 
par celui du formateur qui, tout en formulant des critiques 

constructives sur certains points présentés, a également 
souligné la qualité de l'exposé. 

Toute la motivation de Nasser a ainsi pu s'exprimer dans 
la présentation effectuée. Âgé aujourd'hui de 25 ans, il a 
été orienté dans sa scolarité vers l'électricité. Sans goût 
excessif pour ce secteur, et après quelques expériences 
professionnelles mitigées, le moment était propice pour se 
réorienter vers l'informatique, sa véritable passion. La for-
mation proposée par FIJ, d'une durée de 12 mois, répond 
déjà à toutes ses attentes et l'ambiance dans le groupe ren-
force son implication déjà grande.

12h30	dans	la	salle	multimédia	du	rez-de-
chaussée

Ce mardi 6 mai, FIJ a décidé, dans la perspective des élec-
tions européennes, fédérales et régionales du 25 mai 2014, 
d'organiser un midi (le deuxième) consacré aux enjeux de 
ces élections. Plusieurs midis thématiques sont ainsi régu-
lièrement organisés, généralement centrés sur des ques-
tions d'actualité. La participation à ces midis se fait sur 
base volontaire et le succès est souvent au rendez-vous. 
Illustration ce jour-là avec une trentaine de stagiaires ayant 
décidé d'y participer activement. Animé par Jean-Pierre et 
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par Khaldoun, du pôle « éducation permanente » de FIJ, 
le midi a abordé successivement les questions suivantes : 
le pourquoi du vote obligatoire, l'impact des votes blancs 
sur les résultats électoraux ou encore le fonctionnement 
du mode de représentation proportionnelle. A été égale-
ment rappelé un historique des acquis sociaux obtenus en 
Belgique (du droit de grève en 1866 à la semaine des 38 
heures en 2003 en passant par les allocations familiales en 
1930). Acquis sociaux obtenus difficilement mais jamais à 
l'abri d'être remis en cause plus ou moins fortement. 

Riches en activités intéressantes et en rencontres stimu-
lantes, cette matinée et ce midi au sein de FIJ illustrent 
la qualité du travail effectué au quotidien par les équipes 
mais aussi par les stagiaires et, par là, la pertinence du 
dispositif d'insertion socioprofessionnelle dans toutes ses 
dimensions.

 
Plus d'infos :
Présente à Saint-Gilles et à Molenbeek, l'ASBL 
FIJ (Formation Insertion Jeunes) propose des 
formations qualifiantes liées au secteur informatique 
(Préformation Technicien/Web, Webdesigner, 
Technicien PC/Réseaux, Technicien certifié par un CQ6, 
etc.).

Coordonnées	:
Rue Franz Gailliard, 2A
1060 Bruxelles
02 542 01 50
fij@fij.be  
www.fij.be
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Présent

Un accueil au poil  
par les stagiaires  
« agents d’accueil  
en milieu médical » 
> Pauline Cousin

Pour la deuxième année consécutive, la Mission Locale 
de Schaerbeek propose à 12 stagiaires de se former 
durant neuf mois à la fonction d’agents d’accueil en 
milieu médical. Après plusieurs mois de formation 
organisés avec Bruxelles Formation, les stagiaires sont 
de retour dans la salle qui leur est dédiée à la Mission 
Locale. L’occasion de créer un moment convivial autour 
d’un brunch et de réaliser le suivi de groupe animé par 
Liri, la gestionnaire de filières.

Ce qui est frappant au premier coup d’œil, c'est que le 
groupe soit exclusivement composé de participantes. Mais 
derrière cette apparente homogénéité, les stagiaires se 
caractérisent par une forte diversité. Qu’il s’agisse des ori-
gines (belge, grecque, albanaise, marocaine, algérienne…), 
des parcours scolaires et professionnels, des situations 
familiales ou de l’âge. La constante du genre n’est pas le fait 
d’une discrimination positive ; suite aux tests auxquels ont 
été soumis les 150 candidats (dont cinq hommes), seules 
des femmes ont été sélectionnées. 

Une	évaluation	sur	le	fond	

Les participantes relèvent plusieurs points propres au 
contenu des formations et leur impact au niveau person-
nel. Ainsi, la formation devient de plus en plus intéres-
sante car elle aborde le domaine médical et non plus des 
matières transversales telles que le français ou l’informa-
tique même si le vocabulaire spécifique est source de com-
plexité. Certaines personnes font part de leurs difficultés 
à se concentrer toute une journée sur le même sujet, sur-
tout quand celui-ci fait l’objet de nombreuses explications. 
Pour certaines, ces premiers mois ont permis de mettre en 
évidence ce dont elles étaient capables, d’avoir confiance 
en elles. Mais la confiance en soi n’est pas acquise pour 
chacune. Une participante doute du fait qu’elle mérite son 
diplôme de secourisme car elle n’a pas suffisamment 

 travaillé en vue de l’examen. Ce jour-là, deux stagiaires ne 
sont pas présentes pour cause de rendez-vous avec l’ONEM 
ou le CPAS : être en formation n’épargne pas les stagiaires 
de certaines situations auxquelles elles doivent faire face.

Et	sur	la	forme

L’environnement physique et institutionnel fait également 
l’objet de nombreux retours. Ainsi, les participantes sont 
contentes de retrouver Liri et Charlotte qui les ont accom-
pagnées lors de la détermination ciblée en amont de la for-
mation. Les stagiaires soulignent que l’environnement de 
la Mission Locale est moins scolaire et donc plus agréable 
que certains organismes de formation dans lesquels elles 
ont suivi des cours ces premiers mois. Mais sur un aspect 
pratico-pratique, suivre des cours proches de son domicile, 
c’est quand même très pratique !
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la question de l’attribution des places autour de la table, 
c’est la place dans le groupe qui se joue. Une proposition 
a finalement été retenue, une évaluation sera faite dans 
15 jours. Et maintenant à table ! Mais cette fois tout le monde 
est debout : on part à la découverte de crêpes marocaines 
et autres spécialités concoctées par ces femmes-stagiaires.

Merci à Chantal, Fedoua, Gjilshane, Hajar, Klodiana, Leidy, 
Magalie, Meriem, Morgane, Noura, Rajae et Sanae pour leur 
accueil.

Plus	d'infos	:
La Mission Locale de Schaerbeek accueille chaque 
année près de 3.000 personnes. L’objectif des 15 col-
laborateurs est de proposer un accompagnement 
aux travailleurs sans emploi. Concrètement, les acti-
vités principales de la Mission Locale sont les actions 
d’orientation et de détermination professionnelles, l’ac-
compagnement à l’élaboration d’un projet profession-
nel, l’élaboration de formations innovantes, le coaching 
emploi et la réorientation du public vers les partenaires 
adéquats le cas échéant. En parallèle, la Mission Locale 
entretient des partenariats avec les autres acteurs de 
l’insertion socioprofessionnelle et de l’économie sociale 
d’insertion afin de renforcer la cohérence locale au ser-
vice des travailleurs sans emploi et des jeunes adultes. 

Coordonnées	:
Mission Locale de Schaerbeek
Rue de Jérusalem, 46 à 1030 Bruxelles
02 247 77 20
secretariat@milocs.be
www.milocs.be

Le	suivi	de	groupe	pour	échanger,		
réguler	et	avancer	

Les stagiaires ne se contentent pas d’établir des constats, 
elles sont force de propositions. L’une d’elles consiste à 
ce que les stagiaires corrigent mutuellement les fautes 
de français qu’elles commettent à l’oral et demander aux 
professeurs d’y contribuer également. Après accord de 
l’ensemble du groupe, cette pratique est décidée. Lors du 
suivi, Liri propose des solutions aux problématiques sou-
levées par les stagiaires. Par exemple, le risque d’oublier 
ce qui a été appris en informatique au début du parcours 
peut être réduit si les stagiaires pratiquent chez elles. C’est 
également l’occasion d’expliquer les raisons de certaines 
situations. Ainsi, même si deux stagiaires avaient un niveau 
suffisant pour ne pas suivre les cours de français ou d’infor-
matique, la gestionnaire de filières n’a pas souhaité qu’elles 
soient dispensées afin de continuer à prendre part à la 
dynamique de groupe.

12	stagiaires	=	1	groupe

La dynamique et l’ambiance dans le groupe : voici un sujet 
primordial quand des stagiaires sont amenées à passer 
neuf mois ensemble. Lorsque des contraintes d’organisa-
tion externes à la Mission Locale ne permettent pas un suivi 
de groupe aussi fréquent que souhaité, c’est toute la dyna-
mique de groupe qui en pâtit. Charge à la gestionnaire de 
filières de désamorcer les conflits par des suivis individuels 
et de groupe. Lors des derniers échanges, un élément a 
cristallisé le conflit : dans la salle, chaque stagiaire doit-elle 
avoir sa place assise nominative ou bien doit-on imposer 
un roulement ? D’une part, les difficultés de concentration 
de certaines personnes plaident en faveur d’une attribution 
nominative et fixent des places, sachant que les bavardages 
entre participantes nuisent également à la concentration. 
D’autre part, la question de l’inconfort de certaines pos-
tures justifient un changement de place régulier autour de 
la grande table commune. On peut supposer que derrière 
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Rencontre	avec	deux	stagiaires	qui	illustrent	cette	diversité	:	Chantal,	57	ans	et	Sanae,	20	ans

Leur complicité et leur volonté ne laissent pas supposer 
que 37 ans les séparent. Leur intérêt commun pour le 
milieu médical s’est manifesté tôt pour les deux femmes 
mais leurs parcours ont évolué de façon différente. Pour 
l’une, c’est après 38 ans d’expérience professionnelle 
dans la vente que la décision de travailler en milieu 
médical a été prise. Pour l’autre, c’est à l’issue d’une 
année de formation purement médicale qu’elle a choisi 
de se réorienter vers une profession alliant le contact 
personnel et le travail administratif dans un environne-
ment médical. 

Ni Sanae ni Chantal n’osait vraiment croire en leurs 
chances d’être retenues au terme du processus de 

sélection auquel une centaine de candidats prenaient 
part : trop jeunes ? Pas assez ? Autant de raisons de 
douter… Mais au premier jour de formation, au milieu 
du groupe de stagiaires, la conclusion était « on est là 
pour réussir, toutes les 12 ! ». La réussite tient aussi à 
ce que chacune apporte à l’autre : sa connaissance des 
outils informatiques, son expérience, son passé profes-
sionnel,…  Dans 6 mois, à l’issue du stage, Saint-Nicolas 
apportera le certificat. Pour Sanae, l’objectif sera de tra-
vailler dans un cabinet médical. Pour Chantal, l’impor-
tant sera d’exercer enfin en milieu médical. Si c’était à 
refaire, elle oserait se réorienter plus tôt, pour étudier 
ce qu’elle aime.
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Présent

Des formations, de l’insertion 
socioprofessionnelle…  
Mais finalement quel sens  
donne-t-on au choix personnel ?
> Marie-Adèle Blommaert

Au-delà du cadre rigide des organismes étatiques visant à accompagner un public fortement fragilisé, il 
existe des structures alternatives. Celles-ci visent l’insertion ou la réinsertion socioprofessionnelle par le 
biais d’un contrat de travail dans lequel s’intègrent des formations pratiques et théoriques dans un secteur 
bien précis. L’ASBL « Les Petits boulots de Boulot » fait partie de ces structures. Elle soutient et accompagne 
des jeunes (et moins jeunes) en difficulté sociale et/ou en décrochage scolaire. Elle apprend aux personnes 
sous contrat d’insertion les bases du métier d’ouvrier polyvalent qui réalise de petits travaux de rénovation, 
des petits dépannages ou encore des déménagements. Nous avons eu l’occasion de suivre une équipe. Force 
est de remarquer l’hétérogénéité au sein de celle-ci. Les aspirations et les profils présents sont d’origine très 
diverses. Ce mélange a donné lieu à des échanges qui interpellent … 

Mercredi	7	mai,	13h17,		
devant	un	bel	immeuble	ixellois

Je suis accueillie par Ali le responsable déménagement qui 
me présente à l’équipe du jour : Tayeb, Emmanuel, François, 
Hugues, Andy et Momo. Prise de contact…

Momo a 40 ans. Il est arrivé en Belgique il y a sept ans. Il 
a travaillé dans le domaine de l’Ho.Re.Ca. « C’est un sec-
teur dans lequel il m’était difficile d’avoir des horaires et des 
contrats stables. J’ai revu mes priorités et redéfini mon projet 
de vie. » Il travaille chez Boulot depuis quatre mois. 

Hugues, 45 ans, a commencé chez Boulot il y a six mois. 
Avant, il  travaillait comme réassortisseur dans les grands 
magasins. Il s’occupait des commandes, des livraisons et 
des réassortiments. « J’apprécie l’ambiance familiale au sein 
de l’équipe. »

Tayeb, 22 ans, fait partie des « petits jeunes » de l’équipe. 
Arrivé d’Algérie il y a cinq ans, il a travaillé quelque temps 
comme chauffeur-livreur chez Colis Express.  « Moi, c’est 
le secteur du bâtiment qui m’intéresse le plus... J’aimerais y 
trouver un emploi ! » 

François a 33 ans et est chez Boulot depuis dix mois. C’est 
un ancien technicien dans l’événementiel. Il s’occupait du 
montage et du démontage de stands, des transports, etc. 
« Ce qui me plaît dans cet emploi c’est que je peux contempler 

de belles maisons ! La rénovation et la menuiserie sont des 
secteurs qui me plaisent beaucoup ! »

C’est dans cette équipe aux multiples facettes que me voilà 
embarquée pour une demi-journée d’initiation au métier de 
déménageur. Et c’est un appartement rempli de toute part 
que je découvre. Face à ce véritable capharnaüm, je per-
çois une équipe véritablement à l’aise dans les différentes 
phases opérationnelles. Très rapidement, deux équipes se 
constituent. La première s’occupe du chargement et du 
déchargement du camion ; la seconde, du déménagement 
en tant que tel. Le tout se déroule sous la supervision et les 
conseils d’Ali.

Ali travaille depuis plus de sept ans chez Boulot. Il me 
confie : « Ce sont mes expériences professionnelles passées 
qui me permettent d’accompagner et d’encadrer au mieux les 
différentes équipes que je dirige, que ce soit lors des déména-
gements ou sur les chantiers1.» En tant qu’encadrant, il inter-
pelle régulièrement les stagiaires sur leurs postures. C’est 
ainsi que j’apprends que c’est le pied sous la planche et les 
mains sur les côtés de celle-ci qui garantit une prise facile 
pour un moindre mal (au dos). 

1  Les chantiers comprennent des activités telles que raccorder une lessiveuse, 
changer des spots, raboter une porte, remplacer un joint de robinet, tapisser 
une petite surface, nettoyer une corniche...
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C’est au travers des échanges et de la bonne dynamique du 
groupe que le travail se réalise. Momo « apprécie l’ambiance 
quotidienne au travail. Il y a beaucoup d’apports et d’échanges 
mutuels. Plusieurs d’entre nous sont issus de l’immigration. 
Tout le monde comprend et respecte l’histoire de chacun. » Et 
François le rejoint, ce qu’il aime chez Boulot, c’est «  l’ambiance, 
 l’atmosphère générale, les contacts avec les gens. »

Si la bonne humeur est belle et bien présente au sein du 
groupe, mes discussions avec les travailleurs en insertion 
interpellent. La plupart d’entre eux sont mis à disposition 
par les CPAS. Je m’aperçois donc que plusieurs sont là, non 
pas par choix mais parce qu’ils rentrent dans les conditions 
du statut Article 60. Ainsi, pour Tayeb, travailler chez Boulot, 
« ça permet d’avoir du travail au moins de manière tempo-
raire. Et c’est déjà ça ! » Peu d’entre eux sont au final réel-
lement intéressés par le métier de déménageur. L’intérêt 
semble par contre plus grand pour les « chantiers » où 
ils ont l’occasion de toucher un peu à tout. C’est le cas de 
Tayeb : « Lorsqu’il n’y a pas de déménagements planifiés, nous 
sommes réorientés vers les chantiers. Le panel des formations 
pratiques est assez étendu… J’ai ainsi pu approfondir et amé-
liorer mes compétences et connaissances dans le secteur du 
bâtiment. » De son côté, Hugues déclare : « j’ai fortement 
amélioré mes connaissances et mes acquis dans plusieurs 
domaines tels que la comptabilité, la maîtrise de soi, l’accueil 
client… »

Si, au final, ils retirent tous un plus indéniable de leur expé-
rience chez Boulot, tous s’interrogent sur la suite de leur 
parcours. Ils s’interrogent et ils doutent aussi parfois… 
Certains envisagent de repartir en formation : en menuise-
rie pour François et en maintenance frigoriste pour Hugues. 
Et puis, il y a ceux qui se relanceront sur le marché de 
l’emploi. Ils se demandent : « Cette année et demi de travail 

va-t-elle réellement leur permettre de se réinsérer et de trou-
ver un emploi ? » Ceux-là savent ce qui les attend dans un 
premier temps : l’inscription auprès d’ACTIRIS et ensuite la 
recherche d’emploi… Ils sont conscients que cette aventure 
n’est pas simple et qu’elle risque d’être longue et parsemée 
d’embuches… 

La mission de l’ASBL Boulot est de revaloriser un public 
fragilisé par le biais de l’insertion socioprofessionnelle. Cet 
organisme tente d’apprendre ou de réapprendre à un public 
en marge de l’emploi à déchiffrer son environnement, à 
définir son projet de vie et à reprendre confiance en lui ainsi 
qu’en ses moyens. À la fin de leur contrat d’insertion chez 
Boulot, la plupart d’entre eux se sentent mieux préparés  
pour affronter le véritable périple de la recherche d’emploi ! 

Plus	d'infos	:
L’ASBL « Les petits boulots de Boulot », est agréée 
comme Initiative Locale de Développement de  l’Emploi 
(ILDE) depuis septembre 2005. Elle vise les petits tra-
vaux de maintenance de bâtiment et autres dépan-
nages ponctuels (raccordement de machine à lessiver, 
rabotage de porte, remplacement de joint de robinet, 
rafraîchissement de la peinture d’une pièce, etc.) et 
les déménagements. L’ASBL « Les petits boulots de 
Boulot » s’adresse aux Bruxellois aux revenus limités, 
qui n’ont généralement pas les moyens de passer par 
un service commercial « classique ». 

Coordonnées	:
Rue Fransman, 131 à 1020 Bruxelles 
02 217 24 62
secretariat@boulotasbl.be
www.boulotasbl.be
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Venir au Piment, c’est remplir 
ses valises pour pouvoir les poser 
ailleurs après…
> Michèle Hubin

Le Piment, c’est entre autres, un opérateur 
d’alphabétisation. Aller à la rencontre des 
stagiaires, c’est énergisant ! Bien mieux 
que n’importe quel complexe vitaminé. S’y 
arrêter, c’est faire une pause conviviale et 
regonfler ses poumons d’un souffle plein de 
réalisme et d’espoir.

dans le sec-
teur de la petite enfance. » A la 
question de savoir si elle pense trouver facilement une 
place en formation, elle répond sereinement : « Même si j’étais 
un peu perdue par rapport à ce que je voulais faire, je sais que si 
je fais une formation, je pourrai avoir un diplôme. » Et Michèle 
de rappeler que les OISP ne délivrent pas de diplôme...

« Moi, un diplôme, j’en ai un, en secrétariat mais en anglais. Pas 
vraiment de problème pour travailler sauf qu'il me manquait le 
français et le néerlandais. J'avais aussi beaucoup de carences 
en orthographe. J’ai également suivi des cours de néerlan-
dais. Au Piment, j'ai pu faire un stage. Cela ouvre des portes 
sinon, on a un sentiment de grand vide quand on a appris des 
choses et qu'on ne peut pas travailler. Mon stage en maison 
médicale s’est très bien passé. Moi, ce que je veux, c’est avoir 
des contacts avec les gens. Et là, j’ai été servie. Maintenant, je 
vise un deuxième stage dans un CPAS. J’ai passé un test ; cela 
s’annonce bien. »

« Je suis en Belgique depuis 2011 et j'ai travaillé comme aide-
ménagère en intérim. Je parlais un peu anglais. Ce travail, je l'ai 
trouvé moi-même mais je n'avais pas de papier et je n’ai pas pu 
continuer à travailler dans ces conditions, d’autant qu’il fallait aussi 
que je trouve un logement. Alors, je suis venue à Bruxelles. Avant 
de m’occuper de ma situation, il fallait  trouver une école pour ma 

Propulsés par Michèle Van Cutsem, formatrice 
au Piment depuis plus de 25 ans, Mpesha, 
Toyin, Odette, Chantal, Dalanda, Aïcha, Fatima, 
Henry, Myriem, tous stagiaires en alphabéti-
sation, ont participé à un petit exercice oral de 
présentation de leur projet professionnel. La 
caractéristique du Piment est de pouvoir offrir 
une possibilité d’immersion en milieu professionnel par le 
stage, y compris pour les stagiaires en alphabétisation. Et 
ils en ont des choses à dire ! Un exercice impressionnant 
de réalisme et de pudeur qui fait prendre tout son sens à 
l’insertion socioprofessionnelle. Découvrons leurs paroles 
franches et affranchies… 1

« Je travaillais dans une entreprise de nettoyage mais l'em-
ployeur n'a pas voulu m'engager. J'avais beaucoup de carences 
en français. Après avoir suivi les cours au Piment, j'ai fait un 
stage d'aide logistique en maison de repos. Cela s'est bien 
passé et maintenant, je suis sûre de vouloir devenir aide fami-
liale. Demain, j'ai rendez-vous pour un test pour démarrer la 
formation qualifiante. »

« Quand mon contrat s'est arrêté, je me suis sentie complète-
ment perdue. Je savais que je voulais travailler mais pas faire 
n'importe quoi. Il fallait que je trouve quelque chose que j'avais 
envie de faire. Je suis venue aux journées portes ouvertes du 
Piment. Après les cours d’alphabétisation, j’ai eu l’occasion de 
faire un stage dans une école maternelle : j’ai tout « essayé » : la 
sieste, le réfectoire, la garderie. Je suis sûre que c’est ma voie. 
A présent, je me prépare pour un deuxième stage,  toujours 

1 Par respect pour les stagiaires, nous avons choisi de ne pas dédicacer leurs 
propos. Chacun(e) qui s’est prêté au jeu, s’y reconnaîtra !
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exemple. Au début, cela surprend, cela peut même être ter-
rifiant mais après, on comprend qu’il est important de savoir 
négocier dans la vie. »

« J’ai fait un premier stage en vente. Mais je sens que ce n’est 
pas encore ma voie. Je vais en essayer un deuxième dans le 
secteur de l’animation sportive. Avoir un projet professionnel, 
ce n’est pas faire n’importe quoi mais faire quelque chose 
qu'on aime. »

Pour orienter le choix des stagiaires, le Piment pratique 
les tests d’investigation professionnelle sous-tendus par 
des visites organisées dans des lieux professionnels, des 
rencontres avec des professionnels ou encore des tables-
métiers, en collaboration avec les Missions Locales. 

« Pour moi, cela a été important pour trouver où était mon 
intérêt ; j’ai pu voir des lieux de travail et poser beaucoup de 
questions. »

« Nous avons participé à un atelier qui nous permettait de voir 
des tas de photos dont chacune représentait un métier ou un 
univers professionnel. »

Pas évident pourtant de savoir ce que l’on veut faire et de 
connaître un métier sans l’avoir jamais approché.

fille. Au Piment, j’ai fait des rencontres et nourrit le projet de deve-
nir aide-soignante. J’ai fait un stage en maison de repos. C’était 
dur : être avec des gens qui n’ont plus toute leur tête ou carrément 
se retrouver face à un mort. Au Piment, on se prépare au stage par 
des mises en situation mais on ne peut pas tout tester. »

« Je pensais me diriger vers un emploi de technicienne de sur-
face mais mon premier stage m’a permis de tester le métier 
d’auxiliaire à la petite enfance dans une école maternelle. Au 
début, j’étais très stressée mais dès le deuxième jour, je me 
suis sentie mieux. Mon rêve n’est pas terminé, j’ai déjà appris le 
français et me dirige à présent vers un autre stage. Il sera plus 
facile, sans doute. »

« Je me faisais beaucoup d’idées sur les gens et sur ce qu’ils 
pensaient de moi. Si on se moque de moi parce que je ne parle 
pas bien le français, je me fâche mais cela me motive pour 
apprendre. J’ai fait un stage comme aide-soignante ; j’ai vu que 
ce n’était pas trop difficile pour moi. »

Les ateliers au Piment ont également pour but d’apprendre 
à adopter des conduites adaptées en milieu professionnel, 
d’être diplomate, d’avoir du tact. 

« On va se présenter tout seul en stage. On nous fait négocier 
nous-même les conditions de travail comme les horaires, par 
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Surtout qu’avant de quitter la classe, plusieurs stagiaires 
m’alpaguent pour demander à la FeBISP de faire passer le 
message : « Au Piment, il faut plus de places en formation, 
plus de places dans les locaux et garantir l’euro de l’heure pour 
toutes les heures accomplies par les stagiaires. » Entre lec-
teurs assidus de L’insertion, qu’on se le dise, les stagiaires 
savent aussi ce qui est bon pour eux ! 

Plus	d’infos	:	
« Le Piment » est une ASBL reconnue comme centre de 
formation professionnelle et d’éducation permanente. 
L’objectif de l’ensemble des activités est axé sur l’iden-
tité de la personne et sur son accès à une citoyenneté 
responsable, active et critique incluant l’insertion socio-
professionnelle. Concrètement, « Le Piment » organise 
des formations en alphabétisation, des formations de 
base, des préformations en électricité, des préforma-
tions de chauffeur-livreur, des formations qualifiantes 
 d'employé de bureau polyvalent et des formations quali-
fiantes d'employé de bureau spécialisé en bureautique.

Coordonnées	:
56 rue de la Colonne à 1080 Bruxelles
02 218 27 29 ou 02 218 33 79 
courrier@lepiment.org
www.lepiment.org

« Je voulais être brancardière. Grâce au premier stage d’orien-
tation, je me suis rendu compte que ce métier ne me convenait 
pas et que ce n’était pas ce que je voulais faire. A présent, je 
sais que je veux travailler comme agent d’entretien. Mon stage 
en maison de repos m’a permis d’avoir des contacts avec les 
gens et c’est ce qui compte pour moi. »

«  Mon premier stage ne s’est pas bien passé. Comme employée 
de bureau, je n’ai fait que des photocopies. Je compte faire un 
deuxième stage en vente pour avoir une représentation d’un 
autre métier, plus dynamique. »

Au fil de la discussion, certains se hasardent dans des 
remarques plus confidentielles…

« Je suis restée en stage uniquement parce que le Piment 
m’avait dit que je ne pouvais pas le quitter. Ou encore : « j’ai 
reçu une évaluation mitigée mais la personne qui m’a évaluée 
n’était pas celle avec laquelle j'avais travaillé. »

L’évaluation du stage, c’est aussi l’affaire du Piment : il est 
important de débriefer et de faire comprendre aux sta-
giaires toute la portée de l’évaluation. « L’employeur ne va 
tout de même pas me dire d’emblée que je suis parfaite sinon 
il devra m’engager sans tarder ! »

Les murs du Piment résonnent des paroles des stagiaires. 
Elles sont tantôt inquiètes, tantôt confiantes mais enten-
dues par une oreille extérieure, elles sonnent justes ! 
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Futur

Projection 
dans le futur...
Nous sommes en 2039 et vous prenez possession du numéro 200 de L’insertion…

Véritables « portes du possible » ouvrant sur de multiples mondes alternatifs, ces extraits prennent des 
formes diverses (courts récits d’anticipation, brèves, annonces détournées, etc.) et vous laissent seuls juges 
de leur probabilité et de leur désirabilité… Utopies réjouissantes ou réalités pour le moins inquiétantes, 
à vous de choisir !

Annonce : L’insertion n°200  
par projection holographique
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L’OGI, nouveau booster des Oldies
> Michèle Hubin

Le Service Public Planétaire (SPP), en collaboration avec 
Tafris (ex-ACTIRIS) lance un appel à candidatures répon-
dant à la satisfaction de mesures visant à augmenter le 
taux d’emploi des plus âgés. La mesure est dénommée 
« Garantie Vieux » ou « Oldies Garantee Implementation ».

Objectif	visé	:	
Plein emploi des Oldies de plus de 70 ans et de moins de 
99 ans

Délai	de	remise	des	projets	:	
25 septembre 2039

Règles	d’éligibilité	:
Seule une photo du candidat Oldies au travail sera éligible.

Modalité	de	l’intervention	:
L’employeur pourra disposer de dix kits TurbinOldies 
(TO) à utiliser selon les modalités suivantes… Chaque kit 
TurbinOldies contient une meringue. Chaque meringue 
contient un bout de papier comestible de couleur jaunâtre 
sur lequel se trouvent deux lignes à remplir. Il suffit de déci-
der chez quel employeur vous désirez être engagé. Ensuite, 
vous écrasez la meringue entière sous le palais et vous en 

extirpez le bout de papier avant d’avaler la bouchée. Sur le 
papier apparaissent alors en rouge le nom et l’adresse de 
l’employeur désigné. Mais attention, le gâteau doit rester 
intact avant d’être enfourné dans la bouche. Ensuite, faites 
fondre sur la langue le papier qui vous laisse un goût de 
chocolat parfumé. Et voilà un Oldie reparti sur le marché 
bruxellois de l’emploi !

Une	fois	acceptation	du	projet,	les	kits	seront	disponibles	
sur	:	www.wizardoldiesbizenesses.world

A l’occasion du lancement de l’OGI, 
le SPP vous propose un hymne à la 
gloire des Oldies :

Ecoutez-le	en	direct	:

« Et le temps d'un boulot,
oublier toute une heure  
ou fuir à jamais la pendule d'argent
qui ronronne au salon,
qui dit oui qui dit non,
et puis qui vous attend… »
Inspiré de la chanson de Jacques Brel, « Les vieux ».

OLD
Garantee

ImpLementatIOn
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Futur
ACTIVATOR
> François Geradin

Plus les jours passaient, plus le doute s’insinuait : et si j’étais 
fou de vouloir me plaindre de mon Activator défectueux 
auprès de l’Office ? Peut-être était-ce une bénédiction, un 
quasi signe du destin de pouvoir bénéficier de ce temps 
d’activation supplémentaire ? Après tout, l’Activator n’avait 
pas été créé pour pénaliser les nojob mais au contraire pour 
les stimuler. Dans le centre de Bruxelles, lieu de refuge 
habituel des nojob, la pollution atmosphérique, qui venait 
d’atteindre un nouveau record historique (avec un taux de 
particules en suspension supérieur à 140 microgrammes 
par mètre cube), avait en effet un impact très lourd sur le 
sommeil, sur le réveil plus exactement. Livrée à elle-même, 
sans dispositif de « favorisation de l’éveil », une personne 
risquait d’être enfermée dans ce sommeil de plomb et de 
dormir jusqu’à 9h du matin. Or, comment sérieusement 
penser une activation dans ces conditions ? 

Les opérations de greffe de l’Activator furent menées 
non sans difficulté. Les 450.000 nojob de la République 
bruxelloise nouvellement instituée étaient tous censés y 
passer. Logistiquement, ce n’était pas une mince affaire, 
d’autant que certains des premiers greffés connurent des 
rejets inexpliqués. Budgétairement, c’était une dépense 
non négligeable. Si l’appel d’offres lancé par les pou-
voirs publics avait permis de choisir une entreprise nord-
coréenne particulièrement compétitive, la dépense n’en 
restait pas moins importante. Le parti politique d’opposi-
tion s’était montré particulièrement constructif et s’était 
joint au vote du budget car il était évident qu’une activation 
de qualité ne pouvait logiquement entraîner qu’un coût 
financier assez élevé. 

Les doutes continuaient à envahir mon esprit. N’aurait-il pas 
alors été scandaleux de se plaindre d’aise ? En effet, à bien y 
réfléchir, cette erreur de l’Activator me donnait un avantage 
concurrentiel sur les autres nojob : une heure d’activation 
par jour, sept heures par semaine (le repos du WE venait 
d’être abrogé par Ordonnance), c’était des dizaines de can-
didatures, des centaines que dis-je !, que je pouvais effec-
tuer en plus ! Je devais donc me taire et garder cette erreur 
(en ma faveur !) profondément enfouie dans mon être. Peut-
être pourrais-je même participer à l’émission transmédia 
« Active-toi et l’OA t’aidera ! » dans laquelle le nojob le plus 
méritant (celui dont le dossier justificatif était littéralement 
le plus lourd) gagnait un job au département « Pesée » de 
l’Office de l’Activation.

La démangeaison des premiers jours avait fait place à 
une habitude résignée. Il fallait de toute manière s’y faire : 
 l’Activator resterait greffé à mon corps jusqu’à mon dernier 
souffle… ou, tout du moins, jusqu’à mon premier job. 

Cette fichue machine semblait déjà foutue ! Après deux 
mois de « favorisation de l’éveil » à 6h30 précises, ce qui 
était contractuellement prévu par l’Office de l’Activation 
(OA), les vibrations me réveillaient désormais brusque-
ment à 5h30. Les quelques centimètres cubes de technolo-
gie avancée qui constituaient l’Activator, placés sous l’épi-
derme de mon avant-bras gauche, étaient pourtant réputés 
infaillibles.

Mes contacts avec l’Office de l’Activation pour régler cette 
histoire ne furent pas simples. Son transrépondeur holo-
graphique intégré, actif tous les jours de la semaine de 
14h25 à 14h45, était en permanence pris d’assaut par tous 
les « nojob » de mon espèce (c’est ainsi qu’on nous appe-
lait) tandis que la petite musique d’attente censée me faire 
patienter, apparemment vestige du siècle passé, commen-
çait sérieusement à m’énerver…

Les jours passaient et les réveils difficiles à 5h30 du matin 
se succédaient sans pitié. L’heure supplémentaire d’activa-
tion, rendue possible par ce réveil précoce, me permettait 
toutefois de pouvoir envoyer, chaque jour, six candidatures 
supplémentaires. Je me constituais ainsi, au fil des jours, un 
dossier justificatif dont l’épaisseur grandissante rassurait 
peu à peu mes inquiétudes. Si, après deux mois de « nojo-
bité », je tombais d’office d’un pallier d’indemnisation (sur 
les trois prévus), je risquais en effet d’être radié du système 
si je ratais ma première épreuve d’activation. Et les critères 
étaient sans appel, d’une objectivité à la froideur chirurgi-
cale : scan automatique des candidatures envoyées et pas-
sage sur la balance électronique imposé. Il fallait atteindre 
les deux kilos de documents pour se mettre à l’abri, jusqu’à 
la prochaine fois tout du moins. 

Tous les deux mois, ces épreuves faisaient passer des nojob 
de la précarité (comme mon père disait à l’époque car ce 
terme n’existe plus officiellement, jugé trop politiquement 
incorrect) à l’extrême précarité. Et même pour ceux qui 
avaient atteint, après six mois de nojobité, l’indemnisation 
plancher, les épreuves pour la garder continuaient sans 
relâche. 20 euros bruxellois (l’équivalent de 20 pains ou 
le prix d’un abonnement mensuel 9G+) sont peu de chose 
mais c’est clairement mieux que rien.
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Mais si quelqu’un découvrait cette erreur ? 
M’accuserait-on d’avoir trafiqué l’Activator ? 
La sanction serait certainement rude et ma 
famille et moi risquerions d’être exilés. Pour 
aller où ? Depuis les incidents géopolitiques 
récents, toutes les frontières des pays limi-
trophes sont fermées. 

Chassant ces mauvaises pensées de mon 
esprit (si jeune – 14 ans à peine – mais pour-
tant déjà si encombré), j’ai décidé de me taire et 
de continuer à m’activer. Marquant une légère 
pression sur mon avant-bras gauche pour sen-
tir la présence finalement rassurante de mon 
Activator, je suis certain que tout ceci a du sens 
et que je finirai par y arriver.
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Le périmètre s’élargit, le fonds 
social aussi
> Pauline Cousin

C’est le FMI qui a fait tâche d’huile. Pourquoi seul le 
fonds monétaire aurait-il une envergure internatio-
nale ?! La pêche, l’agriculture, le développement rural 
veulent aussi leur part de la planète. Exit donc les FEDER, 
FEADER et autre FSE, bonjour aux FPDER, FPADER et 
FSP. Bien entendu, ces nouveaux acronymes accrochent 
fort l’oreille mais sont visuellement attractifs, à l’instar du  
行星社会基金 1

Concrètement, comment cette évolution s’est-elle passée ? 

Prenez les procédures FSE déclinées pour les 27 pays 
membres de l’UE en 2014, multipliez-les par 7 et vous 
obtiendrez le mode opératoire applicable pour chacun des 
198 pays membres officiels de la planète.

Mais le Fonds Social Planétaire n’est pas qu’une usine 
à gaz (de schiste) implantée aux quatre coins du monde ; 
c’est surtout un merveilleux dispositif de soutien à l’emploi 
mondial. Avec le réchauffement climatique et les révoltes 
des travailleurs (avec ou sans emploi), il fallut bien admettre 
que notre monde était sens dessus-dessous. La distinction 
Nord-Sud aussi bien que l’appellation Europe n’avaient plus 
beaucoup de sens, tant d’un point de vue géographique que 
économique et idéologique. Il était donc grand temps d’agir 
au niveau mondial. Fort de l’expérience des ex-CECA, ex-
CEE et ex-UE, le FSE entame sa métamorphose planétaire.
Pendant que les agences FSP fleurissent sur le terreau 
du « Think global, Act local », la spirale du change-
ment poursuit sa trajectoire et voici que les robots 
occupent de plus en plus notre espace, que ce 
soit à la maison ou au travail. Ces huma-
noïdes sont supposés nous faciliter la 
vie personnelle et profes-
sionnelle mais ils com-
mencent à revendiquer 
des droits et exiger tou-
jours « plus de chan-
gement, c’est main-
tenant ». Partout sur 
la planète des voix 
synthétiques s’élèvent 
pour protester.

1  Fonds Social Planétaire (en chinois simplifié)

Il aura fallu l’intervention humaine et quelques tours de clef 
à molette bien ciblés pour remettre ces machines à leur 
place de… Machines. L’objectif du FSP s’en trouve pour le 
moins révolutionné. Il vise maintenant à assister les 198 
membres dans l’exploitation de leur capital mécatronique. 
La directive planétaire en vigueur impose que les gains pro-
duits par les robots soient réinvestis pour le développement 
d’une qualité de vie version 6.7, basée sur les principes sui-
vants :
 – Manger six fruits et légumes par jour.
 – Vivre des weekends de six jours.
 – Planter six arbres pour chaque arbre abattu.

Avec cette qualité de vie, on pourrait se demander « What 
else ?! » Mais certains remettent déjà cet équilibre en ques-
tion et parlent de nouer de nouveaux partenariats.

Prochaine étape :  
le Fonds Social 
Intergalactique ?! 
Il paraît que Luke  
est déjà sur la 
balle…

Futur
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2039,
année de  

l’incompétence

Si votre surqualification nuit à votre entrée sur le marché de l’emploi, 
 déqualifiez-vouS durablement avec l’année de l’incompétence !   
plusieurs événements, répartis sur toute l’année 2039, vous permettront en effet 
de revoir vos compétences à la baisse et, ainsi, de mieux vous insérer profession-
nellement !

Avec le soutien de la COCONNE, 
du Fonds social planétaire et de la FwouaisB

• 12-17 janvier (Liège) : 
Atelier « Comment alléger  
votre curriculum vitae ? »

• 07-11 mars (Charleroi) : 
Semaine de l’unilinguisme

• 22-26 mai (Bruxelles) : 
Séminaire « éviter d’innover  
pour durer »

• 02-06 septembre (Namur) : 
Colloque « Mieux s’informer  
pour moins se former »

• 15-19 novembre (Mons) : 
Atelier « Comment downgrader 
vos compétences en NTIC ? » 
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Futur
Le jour de la fin de l’insertion
> François Geradin

L’excitation dans le stade est à son comble tandis que les 
robots-journalistes se pressent à l’entrée en agitant leurs 
accréditations numériques. L’événement, retransmis sur 
l’ensemble du territoire, est en effet de taille : rien de moins 
que la cérémonie de certification 
des tous derniers stagiaires 
(98 plus précisément) jadis 
considérés comme « infra-
qualifiés ». A l’issue de cette 
cérémonie, au caractère émouvant évident, plus 
aucune personne ne se verra donc affublée de cet 
adjectif potentiellement infamant !

Le prestige de l’événement était à la hauteur des 
efforts consentis, depuis maintenant plusieurs décennies, 
par  l’Office de l’Education et de l’Emancipation Citoyennes 
(OEEC). Conscient que l’enseignement tel qu’il se dérou-
lait au siècle précédent était vecteur tout à la fois d’échec, 
d’inégalité et d’exclusion, l’Office 
avait en effet décidé de faire de la 
lutte contre l’infraqualification son nouveau combat. Et le 
moins que l’on puisse dire, c’est que les réformes mises en 
œuvre produisirent une véritable révolution copernicienne 
dans l’enseignement. Les « pédagogies » descendantes 
traditionnelles, vestiges du siècle passé, avaient laissé peu 
à peu place à une construction collective des savoirs et là 
où les élèves jugés « inadaptés » étaient auparavant ostra-
cisés, ceux d’aujourd’hui, même les plus fragilisés, étaient 
valorisés et encouragés.

La mutation du système aura nécessité une septantaine 
d’années. Trois générations se sont en effet écoulées entre 
le point de départ des réformes et leur ligne d’arrivée. 
Entretemps, la situation économique de la région s’était éga-
lement renforcée. Les multiples crises qui avaient ravagé le 
paysage socioéconomique à la fin du siècle passé ont obligé 
les autorités politiques à développer des politiques alter-
natives créatives. Cette créativité était allée de pair avec la 
création massive d’emplois. Création elle-même renforcée 
par l’augmentation du niveau de qualification, et ainsi de 
suite. Ce cercle vertueux, impensable quelques décennies 
auparavant, a revigoré le tissu socioéconomique régional 
en profondeur et l’irrigue encore puissamment aujourd’hui. 
Jamais la formule du poète Hölderlin, « Là où croît le péril 
croît aussi ce qui sauve », n’a été mieux illustrée…

Revenons à notre événement. La cérémonie vient de débu-
ter et les visages des stagiaires partagent un air de gravité. 

Derniers stagiaires « infraqualifiés » au départ, derniers 
demandeurs d’emploi (l’équation est simple dans une 
économie de plein emploi : qualification = travail), ils com-
prennent toutes et tous l’importance de l’instant. Ultimes 
témoins d’une insertion socioprofessionnelle qui leur a per-
mis de s’en sortir malgré leurs passés chahutés, ils sentent 
toutes et tous que quelque chose d’important est en train 
de se passer. Sentiment confirmé quelques instants plus 
tard lorsque le représentant de l’Office de l’Education et de 
l’Emancipation Citoyennes monta sur la scène. Les feux 
d’artifice et le lâcher de colombes holographiques – qui 
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accompagnèrent sa montée des marches vers le podium 
central – auraient émerveillé le plus blasé des observateurs.

La cérémonie fut bouleversante d’humanité. Après un mot 
de bienvenue du Président qui remerciait chaleureusement 
le public pour sa présence massive, les stagiaires accé-
dèrent, un à un, au podium central. De là, ils purent, chacun 
à leur tour, recevoir leur couronne de laurier ainsi que le 
certificat attestant officiellement de la réussite de leur for-
mation. Inutile de dire que ces moments de reconnaissance 
furent propices à des montées lacrymales aussi intenses 
que communicatives. Les familles des stagiaires, massées 
aux abords des marches, étaient littéralement survoltées. 
Là où une telle proximité corporelle aurait auparavant dégé-
néré en violence, l’effervescence qui animait chaque corps 
singulier se muait au contraire en une fusion groupale 
symbiotique. 

Une exaltation assez similaire était également palpable 
dans la zone où avaient été rassemblés les employeurs. 
Beaucoup avaient fait le déplacement dans l’espoir d’être 
repérés par les futurs ex-stagiaires (ou du moins par leur 
famille). L’enjeu pour les employeurs – publics ou privés – 
était en effet de taille : comme l’offre de travail excédait la 
demande, chaque nouvelle personne qualifiée constituait 
une véritable cible pour les recruteurs de tous poils. Ceux-ci 
faisaient monter les enchères tandis que les propositions de 
salaires attrayants, toujours accompagnés d’avantages en 
nature divers et variés, rivalisaient constamment.

C’est dans ce contexte d’euphorie partagée que, à la tom-
bée du jour, la cérémonie se termina. Le stade se vida 
peu à peu, de même que les parkings et aérodromes aux 
alentours. Chacun rentra chez lui avec la conviction, plus 
forte que jamais, que demain sera plein de promesses et 
d’espérance.
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